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Un membre propose d’ajouter ayant ces mots : « chacune des vingt-huit divisions », ceux-ci : « chaque département dans » et de rédiger en conséquence l’article comme suit : 

Art. 5. 
« Lorsqu’il vaquera une place de gendarme 

daas ce nouveau corps, chaque département dans chacune des vingt-huit divisions de la gendar¬ merie nationale fournira successivement, pour la 

remplir, un sujet qui réunisse les conditions 
.prescrites par l’article précédent. » (Adopté.) 

. M. Alexandre de Beauharnais, rapporteur, lionne lecture de l’article 6 du projet de décret ainsi conçu : Le colonel de la division de la gendarmerie na¬ tionale, qui devra fournir un sujet, en présentera trois de sa division au directoire du département, lequel en choisira un qui sera pourvu par le roi. 

Un membre propose d’ajouter après ces mots : 
« du département » ceux-ci : « dont ce sera le .< tour » et de rédiger comme suit l’article. 

Art. 6. 
« Le colonel de la division de la gendarmerie 

nationale, qui devra fournir un sujet, en pré¬ sentera trois de sa division au directoire du 
département dont ce sera le tour, lequel en 
choisira un qui sera pourvu par le roi. » (Adopté.) 

M. Alexandre de Beauharnals, rappor¬ teur, donne lecture des articles suivants: 
Art. 7. 

« Ce nouveau corps roulera sur lui-même pour 
son avancement. » (Adopté.) 

Art. 8. 
« Pour remplir une place vacante de briga¬ 

dier, chacun des € maréchaux des logis se réu¬ nira avec les deux brigadiers de sa brigade pour 

choisir de concert un gendarme. La liste des six qui auront été ainsi choisis sera remise au ca¬ pitaine dans la compagnie duquel l’emploi sera vacant; ce capitaine réduira la liste à deux, parmi lesquels le lieuteuaut-colonel nommera le nouveau brigadier. » (Adopté.) 

Art. 9. 
« Pour remplir une place de maréchal des lo¬ 

gis, les 6 maréchaux des logis ee concerteront 
r»our proposer ensemble 4 brigadiers , cette iste réduite à deux par le capitaine, dans la com¬ 

pagnie duquel l'emploi aura vaqué, sera présen¬ tée par lui au lieutenant-colonel, qui nommera parmi les deux le Bouveau maréchal des logis. » (Adopté.) 

Art. 10. 
« Sur 2 places vacantes de lieutenant, l’une 

sera donnée au plus ancien maréchal des logis, l'autre le sera par le choix à l’un des 6 maré¬ 
chaux des logis ayant au moins 2 années d’exer¬ 
cice dans ce grade : l'ancienneté aura le premier tour. » (Adopté.) 

Art. 11. 
« Lorsqu’il s’agira de donner par le choix uoe 

ptaee de lieutenant, toi» les officiers des deux compagnies et le lieutenant-colonel nommereat 

à la majorité absolue des suffrages, 3 maréchaux des logis. Cette liste sera présentée par le colo¬ nel de la division de gendarmerie nationale, ser¬ vant dans le département de Paris, au directoire de ce département, lequel en nommera un qui sera pourvu par le roi. » (Adopté.) 

Art. 12. 
« Les lieutenants parviendront, suivant leur 

ancienneté, à l’emploi de capitaine. » (Adopté.) 
Art. 13. 

« Les capitaines parviendront, suivant leur 
ancienneté, à l’emploi de lieutenant-colouel. » (Adopté.) 

Art. l i. 
« Au moment de la présente organisation, le 

roi fera délivrer aux officiers, sous-officiers et gendarmes qui composeront ce corps, et par la suite à ceux qui auront été promus de la ma¬ 

nière qui vient d’êlre expliquée, une nouvelle commission, suivant leurs grades respectifs. » (Adopté.) 

Art. 15. 
« Le lieutenant-colonel concourra avec les of¬ 

ficiers du même grade dans la gendarmerie 
nationale, et aux mêmes conditions, pour par¬ venir à l’emploi de colonel, soit par ancienneté, soit par le choix du roi. » (Adopté.) 

Art. 16. 
« Le secrétaire-greffier sera nommé par le di¬ 

rectoire du département de Paris. » (Adopté.) 

TITRE IV. 

Ordre intérieur. 
Art. 1er. 

« Toutes les commissions des officiers, sous-
officiers et gendarmes, seront scellées sans frais.» 
(Adopté.) 

Art. 2. 
« Celles du lieutenanl-colonel, des capitaines 

et lieutenants, seront adressées au directoire du 
département de Paris, devant lequel ils prête¬ 

ront le serment prescrit par la loi : après quoi le colonel de la division de la gendarmerie na¬ tionale, servant au département de Paris, fera reconnaître le lieutenant-colonel, et celui-ci fera 

reconnaître les autres officiers dans leurs grades respectifs. » (Adopté.) 

Art. 3. 
« Le lieutenanl-colonel recevra le même ser¬ 

ment des maréchaux des logis, des brigadiers et 
des gendarmes. » (Adopté.) 

Art, 4. 

« Les serments seront prêtés sans aticnns frais et enregistrés de même dans le directoire du dé¬ 
partement de Paris et dans le secrétariat du corps. » (Adopté.) 

Art. 5. 
« Aucune destitution ne pourra être prononcée 

que selon la forme et de la manière établie pour l’armée : les règles de la discipline seront les mêmes que ceUas des troupes de ligue, a (Adopté.) 
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Art. 6. 
« Le conseil d’administration sera composé du 

lieutenant-colonel, des deux capitaines, du pins 
ancien lieutenant, du plus ancien maréchal des logis, du plus ancien brigadier, et des deux plus aociens gendarmes. > (Adopté.) 

Art. 7. 
<• L’uniforme des officiers, sous-ofiiciers et gen¬ 

darmes nationaux composant ce nouveau corps, 
sera en tout semblable à celui de la gendarmerie 
nationale, en y ajoutant la distinction que por¬ tent les grenadiers de cavalerie. » (Adopté.) 

TITRE Y. 
Traitement. 

Art. 1er. 
« Les appointements de ce corps seront payé3 

au complet et par mois sur les fonds publics dans le département de Paris, d’après les man¬ dats donnés par le directoire ae ce département, et en conséquence des états qu’il recevra du mi¬ nistre ayant la correspondance des départe¬ ments. » (Adopté.) 

M. Alexandre de Beauharnais, rapporteur , donne lecture de l’article 2 du projet du comité ainsi conçu : « A compter du 15 du présent mois, les appoin¬ tements et soldes des ofliciers, sous-ofliciers, gen¬ darmes nationaux de ce nouveau corps, demeu¬ reront lixés de la manière suivante, savoir : 

Au lieutenant-colonel .......... 5,000 liv. A chaque capitaine ............ 3,500 A chaque lieutenant ........... 2,300 A chaque maréchal des logis.. . . 1 ,250 A chaque brigadier ............ 1,100 A chaque gendarme ........... 850 Au secrétaire-greffier .......... 900 

« Il sera al loué 200 livres au secrétaire greffier, 
pour menus frais et dépenses du secrétariat. » 

Un membre propose par amendement d’élever de 50 livres le traitement de chaque gendarme et de le porter à 900 livres. (Cet amendement est adopté.) 

M. Alexandre de BeaiharnaU, rapporteur , donne lecture de l’article amendé ainsi qu’il suit : 
Art. 2. 

« A compter du 15 du présent mois, tes appoin¬ 
tements et solde des officiers, sous-officiers, gen¬ darmes nationaux de ce nouveau corps, demeu¬ reront lixés de la manière suivante, savoir : 

Au lieutenant-colonel .......... 5,000 liv. 
À chaque capitaine ............. $,5Ô0 A chaque lieutenant ........... 2,300 

A chaque maréchal des logis .... 1,250 A chaque brigadier ............ 1,100 A chaque gendarme ............ 900 Au secrétaire-greffier ........... 900 

« U sera alloué 200 livres an secrétaire gref¬ 
fier, pour menus frais et dépenses du secrétariat. » 
{Adppté.) 

Art. 3. 
« Mpyennant ces appointemeato, les officiers, 

sous-officiers et gendarmes, seront chargésde leur habillement et petit équipement; il ne leur sera fait d’autres retenues querelles qui seront arrêtées par le conseil d’administration. » (Adopté.) 

Art. 4. 
i L’armement pour le service des sous-officiers 

et gendarmes sera fourni et entretenu par les magasins nationaux. » (Adopté.) 
Art.. 5. 

« Le casernement de3 sou3-officiere et gen¬ 
darmes sera fourni en nature parle département de Paris, et déterminé par fe directoire, sur l’avis du lieutenant-colonel ou du commandant. » (Adopté.) 

Art. 6. 
« Le conseil d’administration réglera tous les 

ans le compte qui sera rendu par le lieutenant-colonel : 1° des avances que les circonstances auront pu rendre nécessaires, et qui devront être remboursées par retenue sur la solde; 2°du béné¬ fice obtenu sur le payement au complet. » (Adopté.) 

Art. 7. 
Le compte arrêté par le conseil d’administra¬ 

tion sera présenté chaque année à la révision du directoire du département de Paris ; et si l’une ou les deux compagnies demandent l’examen de 

la comptabilité, il ne sera fait qu’en présence du directoire du département. » (Adopté.) 

SECTION II. 

Fonctions des deux nouvelles compagnies de 
GENDARMES NATIONAUX. 

TITRE 1". 
Fonctions près du Corps législatif. 

Art. 1er. 
* Ce nouveau corps continuera auprès de l’As¬ 

semblée nationale, et les législatures suivantes, les fonctions remplies depuis le mois de mai 1789, 

far la ci-devant compagnie de la prévôté de hôtel. » (Adopté.) 
Art. 2. 

« Ces officiers, sous-officiers et gendarmes, 
maintiendront l’ordre et ia police dans les Mânes et aux portes de la salle du Corps législatif, con¬ curremment avec les gardes nationales; et ils 

sont autorisés à repousser par la force toute vio¬ lence ou voies de fait qui seraient employées contre eux dans les fonctions qu’ils exerceot au nom de la loi. » (Adopté.) 

Art. 3. 
« Lorsque les décrets seront portés à la sanc¬ 

tion, 1 officier, 1 sous-officier et 4 gendarmes nationaux, accompagneront le président du Corps législatif ou les commissaires qui seront nommés k est effet. > (Adopté.) 

Art. 4. 
« Dans toutes les cérémonies publiques où le 

Corps législatif assistera, soit eu entier, soit par députation, les officiers, soos-ofâeiom et gen¬ 
darmes nationaux de se nosveau corps, soit en totalité, soit en détachement, suivant le»4k«0ft~ 
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